
                                           BROCANTE 7 JUIN 2026 

ORGANISATEUR : 
Nom de l’organisateur : GEA LES BATTANTES 

Adresse : 109 RUE PASTEUR HAUTMONT 

Téléphone : 06 10 34 31 00 

Email : lilyrose59330@hotmail.fr 

INFORMATIONS SUR L’EXPOSANT : 
Nom : 
Prénom : 
Adresse : 
Téléphone : 
Email : 
Type d’exposants :  

        
Particulier  
Professionnel 

PIECES A FOURNIR 

Pour les particuliers : 
Photocopie d’une pièce d’identité 

    Pour les professionnels: 

Extrait K-bis ou registre du commerce 

EMPLACEMENT 

Nombre de mètres :           mètres 

Tarif : 2€ le mètres pour les particuliers 

           3€ le mètre pour les professionnels  

Total à payer          €  

MODE DE REGLEMENT :        

      Espèce                                                                                Signature : 
   Chèque                                                                           

                                             

      

mailto:lilyrose59330@hotmail.fr


   RÈGLEMENT : 

 CONDITIONS D'INSCRIPTION 

* Réservation obligatoire est validé uniquement après réception du dossier complet et le 
règlement 

* Copie de la pièce d'identité 

* L’organisateur se réserve le droit de refuser tout inscription incomplète ou non conforme à 
l'esprit brocante 

 MODALITÉS DE PAIEMENT 

* Espèces 

* Chèque 

                    Aucun remboursement ne sera effectué en cas d'absence de l'exposant, sauf annulation de 
l'évènement par l'organisateur possible sur arrêt municipal pour intempéries. 
 INSTALLATION 

*L’accueil des exposants se fera à partir de 6h du matin                    
*Les exposants doivent avoir terminé les installations avant 7h30, afin de        garantir la sécurité 

du public 

*Chaque exposant doit respecter l'emplacement attribué par l'organisation 

 STATIONNEMENT ET CIRCULATION 

*Après le déchargement, les véhicules doivent être retiré de la zone et stationner sur le parking 
prévu 

*Aucun véhicule ne sera autorisé sur les stands pendant les horaires ouverts au public 

 TENUE DES STANDS 

* Les exposants ne peuvent quitter leur stand avant 17 heures. 
*Les exposants rendent leur emplacement propre 

 PRODUITS INTERDITS : 
* Produits dangereux 

* Illégaux 

* Armes, contrefaçon 

RESPONSABILITÉ ET SÉCURITÉ : 
                *les exposants sont responsables de leur stand, leur matériel et marchandises 

                *l'organisateur décline toute responsabilité en cas de vol, perte, casse accident 
 ACCEPTATION DU RÈGLEMENT : 
 Toute inscription à la brocante implique l'acceptation pleine et entière du présent règlement 

Fait à :                                                         
Le : 

 Signature de l'exposant, précédé de la mention “lu et approuvé” 
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